
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - Département du VAR extrait du registre des délibérations du conseil 
communautaire de la Vallée du Gapeau 

  

Nombre d’élus communautaires en exercice : 31 
Quorum : 16 Séance du 20 mars 2025 

présents représenté(s) absent(s) 
L’an deux mille vingt-cinq, le 20 mars à 9h30, le conseil 
communautaire de la Communauté de Communes Vallée du 
Gapeau régulièrement convoqué, s’est réuni sous la 
présidence de Monsieur Yves PALMIÉRI, 1er Vice-Président. 
Secrétaire de séance : Jérémie FABRE 
Date de convocation : le 6 mars 2025. 

23 4 3 

Objet de la délibération : COMPTE FINANCIER UNIQUE – CFU – 
2024 DU BUDGET PRINCIPAL.  

n°25-03-20/01 
 

Conseillers à voix délibérative ayant pris part au vote : 
M. PALMIERI   1er Vice-Président – Maire de La Farlède 
M. AYCARD   2e Vice-Président – Maire de Belgentier 
M. FABRE   3e Vice-Président – Maire de Solliès-Toucas 
M. GÉRARDIN    4e Vice-Président – Maire de Solliès-Ville  
M. VITRANT    Conseiller communautaire – commune de Belgentier 
Mme XICLUNA    Conseillère communautaire – commune de Belgentier 
Mme MARTINEZ    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Toucas 
Mme DRELON    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Toucas 
M. CALONGE                                               Conseiller communautaire – commune de Solliès-Toucas 
M. BOUBEKER    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. COIQUAULT    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme DELGADO    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. DUPONT    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme FOUCOU    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme RAVINAL    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. LAURERI    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme SMADJA    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme VINCENTS    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme FOUASSE    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Ville 
M. BERTI    Conseiller communautaire – commune de La Farlède 
Mme CORPORANDY-VIALLON  Conseillère communautaire – commune de La Farlède 
M. HENRY    Conseiller communautaire – commune de La Farlède 
Mme TÉOBALD    Conseillère communautaire – commune de La Farlède 
Conseillers ayant donné procuration :  
M. MATTEODO à Mme MARTINEZ  
M. JAULT à M. FABRE   
M. CASTEL à M. AYCARD   
Mme EXCOFFON-JOLLY à Mme CORPORANDY-VIALLON  
Conseillers absents : 
Mme BELTRA    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. GENSOLLEN    Conseiller communautaire – commune de La Farlède 
Mme MANGOT    Conseillère communautaire – commune de La Farlède 
 

________________________ 
 
Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil élit à la présidence de la séance 
pour cet objet par M. PALMIERI, 1er Vice-Président de la CCVG qui invite le président de la CCVG à exposer aux membres du 
conseil communautaire les conditions d’exécution du budget principal de la CCVG de l’exercice 2024. 
Le président de la CCVG ayant quitté la séance, le conseil procède ensuite au vote du CFU. 
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NOTE DE PRÉSENTATION BRÈVE ET SYNTHÉTIQUE - INFORMATIONS FINANCIÈRES 
ESSENTIELLES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLÉE DU GAPEAU 

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 
 
 

 
Conformément à l'article 107 de la loi NOTRe, dans les collectivités de plus de 3 500 habitants, une présentation brève 
et synthétique à destination des citoyens et retraçant les informations financières essentielles devra être annexée au 
budget primitif et compte administratif (article L2313-1 du CGCT). 
 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Nom EPCI : Communauté de communes de la vallée du Gapeau 
Année de création : 1995 
Régime fiscal : Fiscalité professionnelle Unique 
Nombre de communes membres : 5 
Population INSEE : 33 046 
Population DGF : 33 543 
Potentiel fiscal : 13 558 924 € 
Potentiel fiscal par population DGF : 404 € 
Potentiel fiscal moyen de la catégorie : 346 € 
Coefficient d’intégration fiscale (CIF) : 0.378660 
CIF moyen de la catégorie : 0.398328 
 
 
INFORMATIONS FISCALES 

 CFE : 31.50 % 
 TH Transférée : 7.22 % (pour mémoire) 
 TFB : 3.00 % 
 TFNB transféré : 4.03 % 
 TEOM : 13 % 

 
 
INFORMATIONS FINANCIÈRES 
DGF : 

Dotation de compensation : 2 104 562 € 
Dotation d’intercommunalité : 324 128 € 

DGF par habitant : 73.49 € 
 
Contribution au redressement des finances publiques : 

2018 : 111 627 €  2019 : 111 627 €  2024 : 111 627 € 
2020 : 111 627 €  2021 : 111 627 € 
2022 : 111 627 €  2023 : 111 627 € 

 
Capacité d’autofinancement (« épargne ») du budget principal : 
 
 2022 2023 2024 
CAF brute € 4 691 775 4 777 574 4 597 048 
CAF nette € 3 778 515 3 378 000 3 472 952 
 
 
Dépenses de fonctionnement : 20 564 524 € 
Recettes de fonctionnement : 22 800 135 € 
Dépenses d’investissement : 7 050 130 € 
Recettes d’investissement : 7 302 476 € 
Montant des restes à réaliser : 2.475 M€ en dépenses et 3.357 M€ en recettes 
 
Endettement : encours de la dette du budget principal au 31/12/2024 : 6 135 000 € 
Ratios : 

encours dette/population : 185 €/hab 
encours dette/recettes réelles de fonctionnement : 26.90 % 

 
Dépenses de personnel (012) /dépenses réelles de fonctionnement : 15.60 % 
 
PJ : présentation synthétique en séance publique du 20/3/25 
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budget principal
Compte Financier Unique 2024

Conseil communautaire du 20 mars 2025

Chapitre   Libellé Prévu € Réalisé CFU €

011 Charges à caractère général 5 589 661 4 840 483

012 Charges de personnel 3 269 736 3 209 920

014 Atténuation de produit 4 558 812 4 548 500

65 Charges de gestion courante 6 016 837 5 116 506

66 Charges financières 198 910 198 910

67 Charges spécifiques 203 000 162 821

042 Opération d’ordre entre sections 2 585 772 2 487 381

022 Dépenses imprévues / /

023 Virement à section d’investissement 2 864 035 /

TOTAL 25 316 765 20 564 524

Dépenses de fonctionnement
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Chapitre   Libellé Prévu € Réalisé CFU €

013 Atténuation de charge 0 177 425

70 Produits de services 184 000 167 730

73 Impôts et taxes 6 583 854 6 578 478

731 Fiscalité locale 11 394 140 11 706 138

74 Dotations et participations 3 655 412 3 878 825

75 Produits de gestion courante 46 350 89 556

76 Produits financiers 2 597 2 597

77 Produits exceptionnels 0 31 628

042 Opérations d’ordre entre sections 130 710 167 754

002 pm Affectation Excédent CA antérieur 3 319 702 /

TOTAL hors R002 21 997 063 22 800 135

Résultat de l’ exercice
+ 2 235 611,01 €

Excédent antérieur
3 319 702,19 €

Résultat de clôture
+ 5 555 313,20 € 

Recettes de fonctionnement

Chapitre  Libellé Prévu € Réalisé CFU €

001 Déficit n‐1 pm 2 908 516 /

10 Fonds et réserves 0 0

16 Remboursement capital emprunts  1 124 095 1 124 095

20 Immobilisations incorporelles (frais d’études) 108 661 41 356

204
Subventions d’équipement versées (Fonds de 
concours) 

2 035 872 1 349 004

21 Immobilisations corporelles 6 936 777 4 042 166
23 Immobilisations en cours (opérations) 289 341 286 761

022 Dépenses imprévues 0  0

27 Autres immobilisations financières 20 000 17 531

040 Opérations d’ordre entre section 130 710 167 754

45  Opération pour compte de tiers 63 084 22 060

TOTAL 10 708 543 7 050 730

Dépenses d’investissement
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Chapitre  Libellé Prévu € Réalisé CFU €

001 pm Affectation Excédent CFU antérieur / /

10 FCTVA et réserve (affectation) 4 309 010 3 950 054

13 Subventions 2 422 757 150 578

16 Emprunts gens du voyage  650 000 0

21 Immobilisations corporelles 0 0

024 Cession  30 000 0

27 Immobilisations financières 13 982 13 982

040 Amortissement 2 585 772 2 487 381

021 Virement du fonctionnement  2 864 035

45 Opération pour compte de tiers 741 504 700 479

TOTAL 13 617 060 7 302 476

Solde antérieur 

‐ 2 908 516,95 €

Résultat exercice 

251 745,94 €

Résultat de clôture

‐ 2 656 771,01 €

Recettes d’investissement

Les restes à réaliser s’élèvent à 2.48 M€ en dépenses et 3.357 M€ en recettes.

En dépense, notamment
‐mise aux normes aire d'accueil des gens du voyage 750 000 €
‐ voirie 515 000 €
‐ fonds de concours 490 000 €
‐ acquisition bus 161 000 €
‐ pistes DFCI 94 000 €
‐ aides habitat 145 000 €

En recettes, notamment 
subventions notifiées relatives à ces opérations ou autres déjà réalisées et non encaissées, 
celles des PUP ZAE à Solliès‐Pont (400 k€) et centre tri Sittomat (500 k€), l’emprunt des 
travaux aire d'accueil des gens du voyage (1 M€).

Restes à réaliser
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REPRISE ET AFFECTATION DES RÉSULTATS

Résultat de fonctionnement 5 555 313

Section d’investissement ‐ 2 656 771

Solde RAR 876 456

BESOIN DE FINANCEMENT ‐ 1 780 314

AFFECTATION du résultat de fonctionnement

Affectation en section d’investissement  R 1068 1 780 314

Report à nouveau en section de fonctionnement R 002 du 
budget primitif

3 774 998

budget principal
Compte Financier Unique 2024

Conseil communautaire du 20 mars 2025
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